
 
RÉSOLUTION  

 
Appliquer la Loi canadienne sur la santé 
 

 
IL EST RÉSOLU que l’Association des infirmières et infirmiers du Canada travaillera de concert 
avec la Coalition canadienne de la santé et d’autres groupes de la société civile afin d’exercer de 
fortes pressions sur le gouvernement fédéral concernant l’application de la Loi canadienne sur la 
santé.   
 
 
Contexte 
Santé Canada doit rendre des comptes au Parlement, ainsi que surveiller et appliquer les cinq 
critères et deux conditions de la Loi canadienne sur la santé. Pourtant, Santé Canada permet 
encore aux provinces de refuser de fournir des informations sur la prestation de soins de santé à 
but lucratif dans leur territoire. En 2002, le vérificateur général a constaté que Santé Canada ne 
disposait pas des informations nécessaires pour assurer la conformité à la loi.1 Dans le dernier 
rapport, le Québec n’a fourni aucune information, tandis que l’Ontario, la Colombie-Britannique 
et l’Alberta n’ont pas fourni toutes les informations demandées. Le ministère se trouve donc dans 
l’impossibilité de déclarer au Parlement l’état de conformité des diverses provinces et des 
territoires en ce qui concerne les critères et conditions de la Loi. 
 
Bien que le resquillage et le dépassement des tarifs soient des phénomènes attestés par Santé 
Canada au Québec, le Ministère n’a imposé aucune sanction dans cette province.2 La Colombie-
Britannique a reçu une amende de 114 850 $ pour dépassement de tarifs il y a trois ans dans des 
cliniques chirurgicales, et la Nouvelle-Écosse a écopé d’une amende de 9 460 $. En date de l’an 
2006, il existait 70 cliniques chirurgicales en Colombie-Britannique, y compris 23 qui 
fournissaient des chirurgies générales à but lucratif pour personnes non hospitalisées.3 
 
Il existe une grande quantité de données sur les différences de coûts et de résultats entre la 
prestation à but lucratif et sans but lucratif dans les divers secteurs. Plusieurs études 
démontrent que la qualité des soins dans les institutions à but lucratif est inférieure.4 5 6 7 8 
Les preuves les plus concluantes proviennent d’examens systématiques et de méta-analyses 
de tous les documents disponibles évalués par les pairs et portant sur le débat entre les soins 
de santé à but lucratif ou non lucratif; ces études ont constaté un taux de mortalité des 
patients plus élevé dans les centres à but lucratif par comparaison à leurs homologues à sans 
but lucratif.9 10 Ces résultats plus négatifs entraînaient également des coûts plus élevés : un 
examen systématique assorti d’une méta-analyse de tous les documents disponibles évalués 
par les pairs, paru dans le Canadian Medical Association Journal, a déterminé que les 
hôpitaux à but lucratif demandent 19 p. cent de plus que les hôpitaux sans but lucratif, 
somme importante au niveau statistique.11 
  
Les données canadiennes en provenance du secteur des soins de longue durée indiquaient que les 
effectifs étaient plus élevés dans les installations sans but lucratif que celles à but lucratif,12 et 
que les résultats pour la santé étaient plus positifs dans les installations sans but lucratif.13 14 
Comme l’a déterminé un groupe de chercheurs, les différences en effectifs avaient de fortes 
chances d’entraîner les différences constatées au niveau des résultats pour la santé.15 Un examen 
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d’études effectuées entre 1990 et 2002 portant sur les maisons de soins infirmiers d’Amérique du 
Nord a de même constaté que les maisons à but lucratif semblaient fournir des soins de moins 
bonne qualité pour ce qui était d’une variété de processus et de résultats.16 
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